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LE MOT DE LA MAIRESSE MOT DU PRÉSIDENT DES FÊTES DU 
175e 

Bonjour à toutes et à tous, 
 

Pour ceux qui ne me connaissent pas, je suis Sylvain 
Lévesque, président des Fêtes du 175e anniversaire de 
notre municipalité. 
 

 

Depuis octobre 2024, un groupe de huit personnes   
responsables de différents comités travaille à élaborer 
une programmation d’activités pour souligner cet    
anniversaire important. Ces responsables se sont      
entourés de ressources qui, au sein des comités, vont 
contribuer à faire de ces Fêtes un événement à la     
hauteur de notre communauté. 
 
 

Les célébrations se tiendront du 22 au 26 juillet     
prochains et nous avons très hâte de vous y accueillir. 
D’ici là, plusieurs activités pré-fêtes sont organisées : 
bingos, 5 à 7 et bien d’autres occasions de se            
rassembler. 
 

 

Pour marquer l’événement, un logo et un slogan ont 
été créés en collaboration avec Monsieur Luc Dubé, 
natif de Saint‑Pacôme. Le slogan retenu, « Au rythme 
de sa rivière », évoque le passé, le présent et l’avenir 
de notre village, puisque la rivière Ouelle est à       
l’origine même de sa fondation. 
 
 

Pour souligner l’importance de ce 175e anniversaire, 
nous avons choisi de nommer non pas une, mais deux 
personnalités comme président et présidente      
d’honneur. 
 
 

La première est une personne dont la famille a pris  
racine à Saint‑Pacôme. Maintenant à la retraite — du 
moins en théorie — il possède une feuille de route   
impressionnante, comme vous pourrez le constater. 
Nous sommes heureux d’accueillir l’honorable       
Lawrence Cannon et le remercions d’avoir accepté 
notre invitation. 
 

 

La seconde personnalité est une femme native de 
Saint‑Pacôme. Elle a débuté sa carrière dans le        
domaine humoristique et œuvre aujourd’hui comme 
scénariste et autrice de séries télévisées. Nous sommes 
ravis d’accueillir madame Kim Lévesque-Lizotte et 
la remercions également d’avoir accepté notre         
invitation. 
 
 

Je vous invite chaleureusement à venir célébrer avec 
nous, non seulement du 22 au 26 juillet, mais aussi à 
tout moment de l’année pour profiter de ce que 
Saint‑Pacôme a à offrir. 
 

Au plaisir de vous rencontrer! 
 

Sylvain Lévesque 

Président des Fêtes du 175e de Saint-Pacôme 

 

 

 

 

 

 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Cette année, notre municipalité célébrera avec fierté 
son 175e anniversaire de fondation.  
 

Ce sera l’occasion de souligner notre histoire, de 
rendre hommage à celles et ceux qui ont bâti notre 
communauté et de nous rassembler autour de        
festivités qui refléteront notre dynamisme et notre 
attachement à notre milieu. 
 

Nous invitons toute la population à prendre part aux 
célébrations du 175e et à écrire la suite de notre     
histoire.  
 

Ensemble, au rythme de la rivière, soyons présents et 
assistons à toutes ces activités qui ont été concoctées 
par M. Sylvain Lévesque et son comité.   
 

Ces fêtes auront lieu du 22 au 26 juillet 2026, sous la 
présidence d’honneur de madame Kim Lévesque-
Lizotte et monsieur Lawrence Cannon. 
 

Permettez-moi de vous inviter à célébrer en grandes 
pompes cet événement marquant pour notre        
communauté. 
 
Louise Chamberland, mairesse de Saint-Pacôme 
 

BÉNÉVOLES POUR LES FÊTES DU 
175e 

 

Vous désirez faire partie de cette célébration         

historique et vous avez un peu de temps à donner en 

tant que bénévole? N’hésitez pas à contacter Isabelle 

Gauthier au 418 852-2356 poste 211 ou  au           

loisir@st-pacome.ca, qui se fera un plaisir de vous 

accueillir au sein du groupe de bénévoles des Fêtes 

du 175e..  
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COLLECTE DES MATIÈRES             
RÉSIDUELLES  

Pour toute demande ou question concernant la collecte 
des matières résiduelles (bac non ramassé, bris, etc.), 
veuillez contacter la Régie intermunicipale de gestion 
des matières résiduelles du Kamouraska, par téléphone 
ou par courriel :  
 
581 673-7344 
info@rigmrk.com 
 
 

LOCAL DES JEUNES 

 

Horaire régulier :  

Mercredi 18 h 00 à 21 h 00 

Vendredi 18 h 00 à 21 h 00 
 

 

Viens rencontrer d’autres jeunes, t’amuser ou           
simplement discuter!  
 
 

Ton animatrice, Andréanne, t’y attend! 
Suivez-nous sur Facebook!  
 

 

 

 

 

NOUVELLES DE LA BIBLIOTHÈQUE  

Les samedis BRICOLAGE se poursuivent les 7 et 14 

février à la bibliothèque de 10 h à 12 h.  

Nous travaillons présentement à organiser notre plus 

grosse vente de livres usagés en bon état pour le mois de 

mars. Surveillez le prochain journal Le Pacômien pour 

les dates ainsi que les heures Romans, documentaires et 

bandes dessinées seront au rendez-vous, autant pour les 

adultes que pour les jeunes et ce, à des prix dérisoires.  

Célyne Rousseau 

Responsable de la bibliothèque 

 

 

COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT DE 
SAINT-PACÔME 

Saint-Pacôme est une communauté vivante et votre   
Comité de développement travaille pour que cela      
continue. 
  
En route vers le 175e  

Le comité travaille sur une carte de notre village afin 

que nos visiteurs trouvent facilement nos principaux 

attraits touristiques. Dans le même sens, nous voulons 

les  identifier clairement sur la route à l’aide            

d’enseignes. 

Comme le mentionne notre mission, le comité apporte 
son soutien au comité des Fêtes du 175e.  
 

De nouveaux outils pour notre village 
 

Le comité a maintenant un site web                            
officiel : cdstpacome.ca. Bien qu’il reste beaucoup à 
accomplir, vous pouvez déjà y accéder. Vous pouvez 
aussi nous suivre sur notre page Facebook pour rester à 
l'affût des publicités que nous lançons pour faire briller 
nos commerces locaux. 
 
Un répertoire pour ne plus rien manquer 
  

Nous travaillons actuellement à bâtir un répertoire   
complet des entreprises locales sur le site. Il nous 
manque encore plusieurs travailleurs autonomes et    
artisans qui travaillent souvent dans l'ombre.  
Aidez-nous à compléter la carte ! Consultez        
l'avancement au cdstpacome.ca/repertoire et envoyez 
vos infos ou celles d'une entreprise établie dans notre 
village à info@cdstpacome.ca. 
 

Remerciements 

Un merci spécial à toutes les entreprises et tous les    
comités qui ont renouvelé leurs publications dans        
Le Pacômien pour 2026. Nous encourageons chacun 
d’entre vous à les visiter pour vos prochains achats et 
activités. 
 

Envie de contribuer? 
 

Le développement, c’est avant tout une équipe de      
bénévoles. Pas besoin d’être un expert : si vous avez 
l’envie d'apprendre ou de donner un coup de main pour 
faire bouger les choses avec les autres comités du      
village, vous êtes les bienvenus. 
 

Ensemble, faisons rayonner Saint-Pacôme ! 
 

https://cdstpacome.ca/
http://cdstpacome.ca/repertoire
mailto:info@cdstpacome.ca
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CERCLE DE FERMIÈRES 

COLLECTE DE DENRÉES 2025 

Mme France Roy vous remercie de votre grande   
générosité lors de la collecte de denrées pour     
Moisson Kamouraska qu’elle a organisée avec son 
équipe chez Century 21 Nord-Sud. Les généreux  
Pacômiens et son équipe ont amassé 155,5 kg de  
denrées (valeur de 1 420 $), ainsi que 1 300,25 $ en     
argent. Merci! 

 

Vente de pâtisseries 
Les membres du Cercle de Fermières tiennent à     
remercier chaleureusement toutes les personnes qui 
ont soutenu notre vente de pâtisseries. Cette année 
encore, l'événement a été un immense succès. Grâce à 
vous, le Cercle de Fermières Saint-Pacôme peut    
poursuivre ses activités pour l'année 2026. 
 

Les périodes d'entraînement réservées à          

l'Arc-en-Ciel du Cœur : 

Début :  Le 21 janvier 2026 

Date de fin :  Le 1er mai 2026 

Durée :   15 semaines 

Quand :   Le mercredi de 8 h 00 à 10 h 00 et  

   de 13 h 30 à 14 h 30 

   Le vendredi de 8 h 00 à 10 h 00 

Relâche :   Le vendredi 3 avril 2026 (Vendredi 

   saint) 

Yoga 

Début :   Le vendredi 16 janvier 2026 

Date de fin :  Le vendredi 8 mai 2026 

Durée :   15 semaines 

Quand :   Le vendredi de 10 h 00 à 11 h 20 

Relâche :   Le vendredi 6 mars 2026 
 

Qi-Gong 

Début :   Le lundi 2 février 2026 

Date de fin :  Le lundi 4 mai 2026 

Durée :   12 semaines 

Quand :   Le lundi soir de 18 h 30 à 20 h 15 

Relâche :   Le lundi 2 mars 2026 et le lundi 6  

   avril 2026 (Lundi de Pâques) 

DATE :   16 février 2026 
HEURE :  19 h 00 
LIEU :  Salle du conseil - 7, rue Caron 

 

Venez rencontrer la directrice générale de la MRC, 
madame Catherine Langlois et la préfète de la MRC, 
madame Nancy Dubé. Lors de cette assemblée, on 
vous dévoilera tout ce que vous avez toujours voulu 
savoir sur la MRC et on répondra à toutes vos     
questions.  

   

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE MRC 101 
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Nos plus sincères remerciements au partenaire de cet événement,     
M. Bernard Généreux, député fédéral 
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CLUB DES 50 ANS ET PLUS  

 
 
 
 
 

Capsule historique 2/5 « Retour vers le passé »  
Club de l’Âge d’Or « Joie de Vivre » 
 
M. Lionel Drapeau, président fondateur de 1976  à 
1988. Il était un homme de défi, un fonceur prêt à   
servir sa communauté. Il s’est dévoué sans compter.  
 
En avril 1976, en collaboration avec  Louis-Georges 
Milliard et Marie-Anna Bérubé, débute le travail pour 
mettre en place les bases nécessaires à la fondation 
d’un club pour personnes âgées, lequel portera le 
nom :  Club de l’Âge d’Or  « Joie de Vivre »     
Saint-Pacôme.  
 
Toujours en avril 1976, une demande est faite  à la 
municipalité pour l’obtention d’un local qui servira 
aux  réunions et activités du Club. La collaboration de 
la municipalité est  excellente. Elle octroie au Club 
deux salles dans l’édifice municipal au 27, rue      
Saint-Louis, à un coût de location de 70 $ par mois.  
 
Le 20 mai 1976, se tient l’assemblée  de fondation qui 
officialise le nom Club de l’Âge d’Or « Joie de vivre » 
et désigne un conseil d’administration provisoire  
comprenant Lionel Drapeau, président, Marie-Anna 
Bérubé, secrétaire-trésorière et 9 directeurs.        
Trente-sept citoyens prennent leur carte de membre, 
pour une cotisation annuelle de 5 $. 
 
Le conseil décide de présenter une demande de      
subvention au programme Nouveaux Horizons  
(programme fédéral) et reçoit  4 566 $ pour            
l’organisation des deux salles allouées. 
 
Les réunions du Club se tiendront tous les dimanches 
à 19 h 30, précédées d’une prière. 
 
Le 5 septembre 1976, le Club organise diverses     
activités dans ses nouveaux locaux. Ce Club est très 
actif, offrant un souper annuel de Fraternité, danses 
sociales avec musiciens (Orchestre Bouchard et      
Malouin) tous les samedis soir,  le tout suivi d’un bon 
goûter, ce qui attire en moyenne durant les années 
1980 environ 145 personnes chaque samedi soir.    
Bingo à chaque mois, des cours de danse, de         
courtepointes, jeux divers (cartes, pétanque) et        
collaboration à différents projets paroissiaux. 
 

 
Il organise une réception (petit buffet) après des      
funérailles de membres inscrits à l’Âge d’Or. Les   
anniversaires sont soulignés, des voyages locaux sont 
organisés, ainsi que des sorties à la cabane à sucre, au 
ski et à la raquette. 
 
Le Club participe également à plusieurs colloques et 
congrès régionaux et assiste aux réunions des clubs de 
secteurs. 
 
Le 25 août 1978, le Club reçoit une nouvelle         
subvention de 8 331 $ du Programme Nouveaux     
Horizons pour l’achat d’ameublement et de matériel 
pour poursuivre diverses activités. 
 
En mai 1982, la municipalité décide de fournir       
gratuitement le local pour que le Club puisse continuer 
ses activités. 
 
En1986, il fête sobrement son dixième anniversaire. 
 
En juin 1987, il reçoit de nouveau une subvention de 
2 474 $ pour l’achat de mobilier. 
 
En mai 1988,  M. Lionel Drapeau démissionne après 
12 ans, avec le sentiment d’avoir pu mener à bien les 
destinées du Club. Certes, il y a eu des difficultés, des 
embûches et parfois même des discussions fortes qui 
ont assombri la route que M. Drapeau s’était  fixée. 
C’est avec le soutien indéfectible de son conseil de 
direction et de tous ceux qui se sont impliqués de près 
ou de loin à la fondation du Club de l’Âge d’Or « Joie 
de Vivre » Saint-Pacôme qu’il a pu établir une base   
solide pour le futur. Au moment du départ de            
M. Drapeau, le club compte 226 membres actifs et les 
cartes de membre se vendent au montant de 10 $. 
 
M. Edmond Lévesque prendra la relève à la            
présidence et poursuivra sur le chemin tracé, soit  
d’organiser des activités récréatives sportives, sociales 
et culturelles pour les aînés de Saint-Pacôme afin de 
permettre à tous de maintenir un esprit sain dans un 
corps sain. 
 
 

Suivez  notre prochaine capsule historique 
« RETOUR VERS LE PASSÉ » dans la prochaine 
édition du Pacômien. 
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JANVIER 2026 

 

 

• Logement :  
 

 Demande à la MRC de Kamouraska pour une     
 exclusion de la zone agricole (CPTAQ) afin de     
 permettre un projet résidentiel 
 

• Immobilier : 
 

 Vente d’un terrain municipal au 233, boul. Bégin 
 pour 15 000$ à un entrepreneur local 
 

Règlements et avis de motion 
 

• Adoption de plusieurs règlements, dont : 
 

 Règlement 413 : Code d’éthique et de déontologie 
 des élus.es 
 Règlement 414 : Taux de taxes et tarifs 2026 

 
• Dépôt et adoption de projets de règlements           

concernant :  
 

 Le zonage (règlement 415) 
 Les dérogations mineures (règlement 416) 
 La réserve financière pour les étangs aérés 
 (règlement 417) 
 L’escorte motorisée lors du déneigement 
 (règlement 418) 
 Les ententes relatives aux travaux municipaux 
 (règlement 419) 

 

 

Gestion financière et administrative 
 

• Adoption de l’ordre du jour et des procès-verbaux 
des séances de décembre 2025. 

 
• Approbation des comptes à payer : Total de        

280 141,38 $ pour décembre 2025. 
 
• Taux d’intérêt 2026 fixé à 10 % sur toute somme 

impayée due à la municipalité. 
 
Contributions, appuis et engagements                 
communautaires 
 
• Proclamation officielle de la Journée nationale de 

la promotion de la santé mentale positive (13 mars) 
pour la durée du mandat. 

 
• Centre de prévention du suicide KRTB : 
 

 Renouvellement de l’adhésion : 10 $ 
 Don accordé : 40 $ 
 

• Collège Sainte-Anne-de-La-Pocatière :  
 

 Commandite de 200 $ pour la remise des prix 
scolaires. 

 
• Postes Canada :  
      

  Appui à la campagne « Ne touchez pas à mon  
bureau de poste » et envoi d’une lettre au ministre 
fédéral demandant l’arrêt des compressions. 

 
• Club des 50 ans et plus :  
 

 Achat de 7 billets (175 $) pour le déjeuner       
 soulignant le 50e anniversaire du club.  

 
Environnement, urbanisme et collectivité :  
 
• Dépôt d’un projet au programme Emploi d’été    

Canada 2026. 
 
• Approbation de l’adhésion de la Ville de La        

Pocatière à l’entente intermunicipale en urbanisme. 
 
• Voirie et réseau d’aqueduc : 
 

 Acceptation d’une soumission de 19 500 $ plus 
 taxes pour l’installation d’une borne de drainage, 
 payée via la TECQ. 
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dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

Févr i er  2026  

 

Horaire de la bibliothèque Mathilde-Massé  

Dimanche 10 h à 12 h 

Mardi 18 h 30 à 20 h 30 

Jeudi 16 h à 18 h 

 

Horaire du Local des jeunes  

Mercredi 18 h à 21 h 

Vendredi 18 h à 21 h 

 

11 h  

Célébration 
eucharistique 

17 h Soirée 
Super Bowl au 
Chalet 

11 h  

Célébration 
eucharistique 

18 h 30 - 20 h 

Qi-Gong 

 

19 h 30 Séance 
du conseil 

10 h  - 11 h 
ViActive  

13 h  - 16 h  
Scrabble et 
cartes 

 

10 h  - 11 h 
ViActive  

13 h  - 16 h  
Scrabble et 
cartes 

10 h  - 11 h 
ViActive  

13 h  - 16 h  
Scrabble et 
cartes 

 

10 h  - 11 h 
ViActive  

13 h  - 16 h  
Scrabble et 
cartes 

18 h 30 - 20 h 

Qi-Gong 

 

18 h 30 - 20 h 

Qi-Gong 

19 h Séance pu-
blique MRC 101 

18 h 30 - 20 h 

Qi-Gong 

 

10 h - 12 h 00 

Bricolage à la 
bibliothèque 

10 h - 11 h 20 

Yoga 

10 h - 11 h 20 

Yoga 

10 h - 11 h 20 

Yoga 

Soirée jeux de 
société  

19 h 30  

Bingo à la salle 
municipale  

13 h  Journée ski 
de montagne et 
soirée danse    
traditionnelle 

17 h 30 Souper 
spaghetti  

13 h 30   

AGA Club des 
50 ans et plus 
au Carrefour 
des saisons 

10 h - 11 h 20 

Yoga 

10 h - 12 h 00 

Bricolage à la 
bibliothèque 

Journée jeux 
de société  


